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Mouscron, le 18 mars 2024 

ACTALEX CLOET COLIN- 
DELCOUR-HENRY-WERBROUCK, 
boulevard d'Herseaux 	1 
7711 	 Dottignies 

V/Réf : FL/2240297 
N/Reg : AUE/2024/BL/0171-1 

Maître(s), 

En réponse à votre courrier reçu en date du 13/02/2024 concernant 
une demande de renseignements urbanistiques relative au(x) bien(s) sis à rue 
de Neuville 179 à 7700 Mouscron cadastréls) Mouscron 5 div section D n° 
233Z et appartenant à 

, nous vous communiquons les informations reprises aux 
articles D.IV.97 et D.IV.99§ler 2° et suivants du CODT Code du 
Développement Territorial. 

En outre, selon l'article D.IV.99 du CoDT, il est rappelé : 
I. qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le(s) bien(s) aucun 

des travaux et actes visés à l'article D.IV.4, à défaut d'avoir 
obtenu un permis d'urbanisme ; 

II. qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis ; 
III, que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de 

demander et d'obtenir le permis requis. 

A) Informations contenues dans le certificat d'urbanisme n° 1. (art. 
P.IV.971 et applicables aq(xtbleni  l repris ci-ayant  

1. Affectation au plan de secteur de MOUSCRON-COMINES approuvé 
par Arrêté royal du 17/01/1979 et entré en vigueur le 17/06/1979 : 

zone d'habitat ; 

2. Guide régional applicable ; 

3. Pas de projet de modification du plan de secteur à ce jour ; 

4. - Schéma d'orientation local : 

- Schéma de développement communal : Aire d'habitat 
périphérique 

- Guide communal d'urbanisme : U3 — Aire de bâti périurbain 
- Permis d'urbanisation : 

5. 	Droit de préemption ou plan d'expropriation 

L'administration communale n'a connaissance d'aucun plan 
d'expropriation ni d'un quelconque droit de préemption applicable 
au(x) bien(s) concerné(s) ; 



a) 

10. 

Suite des renseignements urbanistiques référencé AUE/2024/BL/0171-1 

6. En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au(x) bien(s) : 

b) liste de sauvcgafdc du (Décret du 26 avril 2018, art. 18)  Codc Wallon du 
Patrimoine 	; 

c) procédure de classement ou classés, au sens du même Codc (Décret du 26 avril 
2018, art. 18)  ; 

d) zont de protection reprise à la carte archéologique au sens du même Codc (Décret 
du 26 avril 2018, art.18) ; 

e) 
i bénéficie ou a bénéficié de l'intervention 

2018, art. 18)  ; 

f) repris 	dans le périmètre d'un at c, -d'une haie, d'un groupe d'arbres, d'un 

R.IV.4 	7, pour l'application de l a ticic D.W.4.12° du CoDT ; 

7. Selon le PASH Escaut-Lys, le(s) bien(s) se situe(nt) en zone d'assainissement : Zone 
d'assainissement collectif; 
Concernant les impétrants, les informations relatives à ceux-ci sont 
disponibles sur le site https://klim-cicc.be  ; 

8. Bien inscrit dans la banque de donnée d'état des sols, au sens de l'article 10 du décret 
du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols : Non repris ; 

9. Si le(s) bien(s) est/sont exposé(s) à un risque : 

a) d'accident majeur : NON ; 
b) à un risque naturel : NON ; 

c) à une contrainte géotechnique majeurs : Contrainte Karstiques : Sans objet ; 

D.IV. 	57, 2° à 4° 

11. Si le(s) bien(s) est/sont repris dans le plan relatif à l'habitat permanent : Sans objet 

B) 	Informations visées spécifiquement á l'article D.IV.99. i1er 2° et suivants 

1. Permis visant le bien : 

- Permis d'urbanisme : / 

- Permis d'environnement/permis unique : / 

- Permis d'implantation commerciale/intégré : / 

Attention, la conformité des travaux mis en oeuvre eut égard aux permis 
délivrés, les conditions et les charges d'urbanisme liées aux permis ainsi que 
Jeur exécution doivent être contrôlées. 

2. Des observations du collège communal ou du fonctionnaire délégué conformément à 
l'article D.IV.102 : sans objet. 



Suite des renseignements urbanistiques référencé AUE/2024/8L/0171-1 

3. Le bien ne fait l'objet d'aucun P.V. d'infraction. Il vous revient de vérifier si 
les actes et travaux effectués avant le 1er mars 1998 sont présumés 
conformes ; en cas d'incertitude quant à la conformité du bien ou partie du 
bien, vous inviterez le propriétaire du bien à se présenter au service 
ta Urbanisme » de la Ville de Mouscron afin de vérifier l'éventualité d'une 
régularisation. 

Pour rappel, il est de la responsabilité de l'officier instrumentant de s'assurer 
que le(s) bien(s) concerné(s) ne comportent pas d'infraction urbanistique. 

4.  

permis 	d'urbanisation, permis d'urbanisFnc ou-perfnis d'envirenncment-qui pourraient y 
arc sollicités. 

Remaroues générales :  

1. Les renseignements urbanistiques sont fournis à titre indicatif et sont valables à la date du présent 
courrier. Une modification ultérieure de la législation ou la modification de l'état du bien peuvent avoir pour 
conséquence de modifier les informations fournies. 

2. Pour rappel, en matière de permis d'environnement, une cession de l'autorisation d'exploitation doit être 
établie entre cédant et cessionnaire. Dans le cas contraire, cédant et cessionnaire reste solidairement 
responsable. 

3. Il est de la responsabilité de l'officier instrumentant de s'assurer que le(s) bien(s) concerné(s) ne 
comportent pas d'infraction urbanistique autre que celle(s) éventuellement reprise(s) ci-avant. 
La Cour de cassation a retenu la responsabilité du notaire dans un arrêt du 7 mai 2020 (Cour de Cassation 
- arrêt n° F-20200507-4 (C.19.0273.N) du 7 mai 2020). 

4. Pour les biens repris dans les Périmètres de Reconnaissance Économique (PRE), il y a lieu de vérifier l'art. 
87 du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs d'activités économiques. 

5. Le décret modificatif du CoDT adopté par le Parlement wallon le 16.11.2017, entré en vigueur le 
17.12.2017, fait état que tous les actes et travaux réalisés ou érigés avant le ler mars 1998 sont 
« irréfragablement présumés conformes » au droit de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, sous 
réserve des conditions ci-après 

• D'une part, qu'ils n'aient pas fait l'objet d'un procès-verbal de constat d'infraction ou d'une décision 
judiciaire passée en force de chose jugée constatant la non-conformité d'actes et travaux aux 
règles du droit de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme datés d'avant le ler juin 2017 ; 

• D'autres part, qu'ils ne figurent pas dans la liste « d'exclusion » reprise au sein du nouvel article 
D.VII.1 bis ; à savoir que les actes et travaux : 

o qui ne sont pas conformes à la destination de la zone du plan de secteur sur laquelle ils 
se trouvent, sauf s'ils peuvent bénéficier d'un système dérogatoire sur la base soit de la 
réglementation en vigueur lors de l'accomplissement des actes et travaux, soit d'une 
réglementation ultérieure entrée en vigueur avant le 1er mars 1998 ; 

o qui consistent à créer un ou plusieurs logements après le 20 août 1994 ; 
• réalisés au sein d'un site reconnu par ou en vertu de la loi du 12 juillet 1973 sur la 

conservation de la nature ; 
o réalisés sur un bien concerné par une mesure de protection du patrimoine ; 
• pouvant faire l'objet d'une incrimination en vertu d'une autre police administrative. 

Les actes et travaux repris dans cette liste ne peuvent bénéficier de cette présomption de 
conformité. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Maitre(s), en 
l'assurance de notre parfaite considération. 

La Directrice Générale, 

rr ~. 
~`; 

La Bourgmestre, 

i'. AUBERT BLANCKE 





PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL 
VIVRE MOUSCRON 

kAR 
Wallonie 
picarde 

acteurae 
NummitrepoIs  
Sle Man* tournai 

 

(:j6V1) 

' SCRON 

 

Arrondissement de Mouscron 

   

Dossier traité par 
Monsieur Bruno 
LAHAISE 
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Service de l'Urbanisme 
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Mouscron, le 18 mars 2024 

ACTALEX CLOET-COLIN- 
DELCOUR-HENRY WERBROUCK, 
boulevard d'Herseaux 	1 
7711 	 Dottignies 

V/Réf : FL/2240297 • 
N/Reg : AUE/2024/BL/0171-2 

Maître(s), 

En réponse à votre courrier reçu en date du 13/02/2024 concernant 
une demande de renseignements urbanistiques relative au(x) bien(s) sis à rue 
de Neuville 181+ à 7700 Mouscron cadastré(s) Mouscron 5 div section D n° 
233C2 (chemin) appartenant à 

et parcelle n° 233B2 (aráge)_ appartenant à 
nous vous communiquons les informations reprises aux 

articles D.IV.97 et D.IV.99§1er 2° et suivants du CODT Code du 
Développement Territorial. 

En outre, selon l'article D,IV.99 du CoDT, il est rappelé : 
I. qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le(s) bien(s) aucun 

des travaux et actes visés à l'article D.IV.4, à défaut d'avoir 
obtenu un permis d'urbanisme ; 

II. qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis ; 
III. que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de 

demander et d'obtenir le permis requis. 

A) Informations contenues dans le certificat d'urbanisme n° 1 (art. 
D.IV.97) et applicables au(x) bien(s) repris ci-avant :  

1. Affectation au plan de secteur de MOUSCRON-COMINES approuvé 
par Arrêté royal du 17/01/1979 et entré en vigueur le 17/06/1979 : 

zone d'habitat ; 

2. Guide régional applicable ; 

3. Pas de projet de modification du plan de secteur à ce jour ; 

4. - Schéma d'orientation local : 

- Schéma de développement communal : Aire d'habitat 
périphérique 
- Guide communal d'urbanisme : U3 — Aire de bâti périurbain 
- Permis d'urbanisation : 

5. 	Droit de préemption ou plan d'expropriation : 

L'administration communale n'a connaissance d'aucun plan 
d'expropriation ni d'un quelconque droit de préemption applicable 
au(x) bien(s) concerné(s) ; 



Suite des renseignements urbanistiques référencé AUE/2024/BL/0171-2 

6. En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au(x) bien(s) 

a) 

respectivement 	aux articles D.V.1, D.V.7, D.V.O, D.V.12 ou D.V.13 ; 

26  avril 2018, art. 18) Code  Wallon du 
atrimoinc 	; 

c) procédure 	de classement ou classés,  au  stns du même Code (Décret du 26 avr+l 
2018, art. 18)  ; 

d)  
du 26 avril 2018, art.18) ; 

e)  
relevant 	du petit patrimoine populaire qui bénéficie -ou a bénéficié  dc l'intervention 

2018, art. 18)  ; 

f) repris 	dans le périmètre d'un arbre, d'une haie, d'un groupe d'arbres, d'un 

R.IV.4 7, pour l'application de l'article D.IV.4.12° du CoDT ; 

7. Selon le PASH Escaut-Lys, le(s) bien(s) se situe(nt) en zone d'assainissement : Zone 
d'assainissement collectif; 
Concernant les impétrants, les informations relatives à ceux-ci sont 
disponibles sur le site https://klim-cicc.be  ; 

8. Bien inscrit dans la banque de donnée d'état des sols, au sens de l'article 10 du décret 
du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols : Non repris ; 

9. Si le(s) bien(s) est/sont exposé(s) à un risque • 

a) d'accident majeur : NON ; 

b) à un risque naturel : NON ; 

c) à une contrainte géotechnique majeurs : Contrainte Karstiques : Sans objet ; 

10. 
réserve forestière ou dans un site Natura 2000, s'il comporte -
d'intérêt scientifique ou une zone humide d'intérêt biologique, au sens de l'article 
D.IV.57,2° 	à 4° 

11. Si le(s) bien(s) est/sont repris dans le plan relatif à l'habitat permanent : Sans objet 

B) Informations visées spécifiquement à l'article D.IV.99.41er 2° et suivants 

1. Permis visant le bien : 

- Permis d'urbanisme : / 

- Permis d'environnement/permis unique : / 

- Permis d'implantation commerciale/intégré : / 

Attention, la conformité des travaux mis en oeuvre eut égard aux permis 
délivrés, les conditions et les charges d'urbanisme lié s aux permis ainsi que 
leur exécution doivent être contrôlées. 

2. Des observations du collège communal ou du fonctionnaire délégué conformément à 
l'article D.IV.102 : sans objet. 

b) 

   

 

:. 

 

  

   



La Directrice Générale, 

Suite des renseignements urbanistiques référencé AUE/2024/B110171-2 

3. Le bien ne fait l'objet d'aucun P.V. d'infraction. Il vous revient de vérifier si 
les actes et travaux effectués avant le 1er mars 1998 sont présumés 
conformes ; en cas d'incertitude quant à la conformité du bien ou partie du 
bien, vous inviterez le propriétaire du bien à se présenter au service 
« Urbanisme » de la Ville de Mouscron afin de vérifier l'éventualité d'une 
régularisation. 

Pour rappel, il est de la responsabilité de l'officier instrumentant de s'assurer 
que le(s) bien(s) concerné(s) ne comportent pas d'infraction urbanistique. 

4. :. _ 	_ 	.. 	'. 	ttans 	aucune--o";c.Ta 

per--r 4s d'urbanisation, permis d'ufban-isme ou permis d'tnvironncmcnt qui pourraient y 
être 	sollicités. 

Remarques générales : 

1. Les renseignements urbanistiques sont fournis à titre indicatif et sont valables à la date du présent 
courrier. Une modification ultérieure de la législation ou la modification de l'état du bien peuvent avoir pour 
conséquence de modifier les informations fournies. 

2. Pour rappel, en matière de permis d'environnement, une cession de l'autorisation d'exploitation doit être 
établie entre cédant et cessionnaire. Dans le cas contraire, cédant et cessionnaire reste solidairement 
responsable. 

3. Il est de la responsabilité de l'officier instrumentant de s'assurer que le(s) bien(s) concerné(s) ne 
comportent pas d'infraction urbanistique autre que celle(s) éventuellement reprise(s) ci-avant. 
La Cour de cassation a retenu la responsabilité du notaire dans un arrêt du 7 mai 2020 (Cour de Cassation 
- arrêt n° F-20200507-4 (C.19.0273.N) du 7 mai 2020). 

4. Pour les biens repris dans les Périmètres de Reconnaissance Économique (PRE), il y a lieu de vérifier l'art. 
87 du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs d'activités économiques. 

5. Le décret modificatif du CoDT adopté par le Parlement wallon le 16.11.2017, entré en vigueur le 
17.12.2017, fait état que tous les actes et travaux réalisés ou érigés avant le 1er mars 1998 sont 
« irréfragablement présumés conformes » au droit de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, sous 
réserve des conditions ci-après : 

• D'une part, qu'ils n'aient pas fait l'objet d'un procès-verbal de constat d'infraction ou d'une décision 
judiciaire passée en force de chose jugée constatant la non-conformité d'actes et travaux aux 
règles du droit de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme datés d'avant le 1er juin 2017 ; 

• D'autres part, qu'Ils ne figurent pas dans la liste « d'exclusion » reprise au sein du nouvel article 
D.VII.1 bis ; à savoir que les actes et travaux : 

• qui ne sont pas conformes à la destination de la zone du plan de secteur sur laquelle ils 
se trouvent, sauf s'ils peuvent bénéficier d'un système dérogatoire sur la base soit de la 
réglementation en vigueur lors de l'accomplissement des actes et travaux, soit d'une 
réglementation ultérieure entrée en vigueur avant le ler mars 1998 ; 

o qui consistent à créer un ou plusieurs logements après le 20 août 1994 
• réalisés au sein d'un site reconnu par ou en vertu de la loi du 12 juillet 1973 sur la 

conservation de la nature 
• réalisés sur un bien concerné par une mesure de protection du patrimoine ; 
o pouvant faire l'objet d'une incrimination en vertu d'une autre police administrative. 

Les actes et travaux repris dans cette liste ne peuvent bénéficier de cette présomption de 
conformité. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Maître(s), en 
l'assurance de notre parfaite considération. 

La Bourgmestre, 

Qi 	
il 

~ ~~'` 

\ 	
x~, ~~- ,~~ 

à, AUBERT 



ç' .  


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8

